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Je serai candidat à l’élection du Conseiller général de Mantes-la-Jolie les 21 et
28 juin prochains. 

En tant que Maire de notre ville, je suis en effet convaincu d’être le mieux placé
pour continuer à faire bénéficier Mantes-la-Jolie des bienfaits d’une collabora-
tion soutenue et constructive avec les équipes du Conseil général.

D’abord, parce que notre ville est son propre canton, les dossiers sont donc communs et je les connais bien puisqu’ils sont d’ores
et déjà mon quotidien.
Ensuite, parce que j’aime Mantes-la-Jolie passionnément et que je sers les Mantais depuis longtemps. Je suis donc à même de
m’inscrire dans la continuité de l’action entreprise ces dernières années. Depuis 1995, sous l’impulsion de Pierre Bédier, notre
ville a été placée au premier rang des priorités du département. C’est ainsi que Mantes est redevenue « La Jolie », grâce aux
embellissements urbains, avec de nouveaux services aux habitants, et tout en baissant les impôts locaux.

Le soutien financier du Conseil général a été capital pour le renouveau de notre ville, et ses interventions sont décisives dans de
nombreux domaines essentiels pour les Mantais, comme le logement, l’aide sociale, la vie associative, la santé, …

Cette dynamique, qui a permis que notre ville soit plus belle, plus solidaire, mieux équipée pour le bien-être et le bien vivre de
ses habitants, ne doit pas s’interrompre.

Je ne peux me résoudre à ce que cet élan soit brisé et nous conduise à l’isolement, et donc, à terme, au déclin de notre terri-
toire. Car un Conseiller général en opposition avec la Majorité Départementale n’apporterait aucun bénéfice à notre ville. Pire, la
rupture serait dramatique !
En effet, ceux qui ont toujours combattu la transformation de notre ville, fruit d’un travail harmonieux avec le Conseil général,
seraient demain, de la même manière, en conflit avec le Département.

Soutenu par la Majorité Départementale, je suis le seul de tous les candidats capable de défendre les intérêts des Mantais au
Conseil général, et mon ambition est d’amplifier l’élan de notre ville.

J’ai demandé à Pascale Bédier d’être ma suppléante. Chaleureuse, volontaire, et engagée au service des autres, ses compétences
et son dynamisme me seront précieux. Et je veux également affirmer ainsi ma volonté de m’inscrire dans la continuité du travail
déjà accompli et de poursuivre la même dynamique.
En nous faisant confiance, vous faites clairement le choix de cette même vision d’avenir.

Je sais que nous partageons la même fierté de voir notre ville poursuivre sa transformation. Soyez assurés de notre engagement
à votre service, et de notre ambition pour Mantes-la-Jolie.

Nous comptons sur vous. Misons sur l’avenir toujours et encore. Il reste tant à faire !

Michel Vialay
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Pascale Bédier
Ensemble, continuons 
pour Mantes-la-Jolie

Les 21 et 28 juin 2009, l’élection de notre nouveau conseiller général à
l’Assemblée Départementale est l’opportunité pour moi d’un engagement qui me
tient à cœur.
À l’issue d’une décision de justice de la Cour de Cassation, prochainement por-
tée devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme, Pierre Bédier, mon mari,
a été démis de ses fonctions de Président du Conseil général avec une particu-

lière brutalité. Si je m’engage dans cette campagne, c’est avant tout pour lui dire toute ma confiance, que je partage avec tant
de Mantaises et de Mantais.

J’ai dpnc accepté sans hésiter d’être la suppléante de Michel Vialay, le maire de Mantes-la-Jolie, notre ville-canton. Michel, c’est
le courage, l’intelligence, la détermination, des qualités humaines au service de notre ville, pour que nous soyons tous, où que
nous habitions, heureux et fiers d’y vivre.
Michel Vialay élu conseiller général, c’est l’engagement que Mantes-la-Jolie pourra poursuivre ses actions avec le Conseil géné-
ral à ses côtés, en maintenant le dynamisme de notre ville et ses ambitions pour l’avenir.

Notre famille est mantaise depuis 16 ans. Avec nos 4 enfants, nous nous sommes profondément attachés à Mantes-la-Jolie que
nous avons vu embellir dans tous ses quartiers d’année en année ; nous avons découvert la gentillesse, la générosité, la diver-
sité culturelle si attachante de tous ses habitants qui sont sa richesse. Cadre de la Fonction Publique Hospitalière, j’ai eu la
chance merveilleuse de travailler à la Direction de l’Action Sociale du Conseil Général, alors que Marc Scwhob était le Vice-
Président chargé des Affaires Sociales et Franck Borotra le Président ; je sais à quel point c’est un partenaire essentiel pour que
notre ville renforce ce caractère unique qui la fait si agréable à vivre. J’ai quitté le Conseil général parce que Pierre, mon mari,
en devenait Président et que notre respect des règles et des autres nous obligeait, à regret, à ne pas travailler ensemble.
Rejoindre alors l’Hôpital de Mantes-la-Jolie a été une nouvelle étape dans ma vie professionnelle; j’y ai rencontré des personnes
se trouvant, à un moment de leur vie, dans une situation difficile à surmonter. 

Ces expériences m’ont montré toute l’importance de la solidarité, ce lien fraternel qui nous engage les uns envers les autres pour
mieux vivre ensemble, aujourd’hui et demain.

Avec Michel Vialay, nous partageons ces valeurs essentielles.
Je suis heureuse et fière d’être sa suppléante. Bien sûr, la suppléance revêt essentiellement un carractère symbolique.
Soyez assurés, pour autant, que je mettrai toute mon énergie à votre service, pour notre ville, pour notre Mantes si jolie.

Pascale Bédier
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J’aime Mantes-la-Jolie, je soutiens Michel Vialay et Pascale Bédier
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